
l'application de la loi penal dans le temps

Par loulou84210, le 03/12/2009 à 06:25

Bonjour tout le monde,

Je viens solliciter votre aide car d'habitude je n'ai pas de difficultés avec les commentaires 
mais alors cette fois ci je n'arrive meme pas a trouver de plan !! Je tourne , je vire, je relis, je 
selectionne, mais non je n'abotuis a rien.
Je vous mets l'arret de la chambre criminelle de la cour de cassation du 21 janvier 2009 :

[color=#400040:yt1u982q]LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu 
l'arrêt suivant : 

Statuant sur le pourvoi formé par :

- LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES,

contre l'arrêt de la chambre de l'application des peines de ladite cour d'appel, en date du 1er 
avril 2008, qui a infirmé le jugement du tribunal de l'application des peines d'EVREUX ayant 
placé Daniel X... sous surveillance judiciaire ;

Vu le mémoire produit ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 723-29 du code de 
procédure pénale et 42 de la loi du 12 décembre 2005 ;

"en ce que l'arrêt attaqué, infirmant le jugement entrepris, a dit n'y avoir lieu à placement de 
Daniel X... sous surveillance judiciaire au motif que "la mesure de surveillance judiciaire 
instituée par la loi du 12 décembre 2005 s'applique aux personnes condamnées pour des faits 
pour lesquels le suivi socio-judiciaire est encouru" et qu' "en l'espèce, Daniel X..., ayant été 
condamné pour des faits commis à une date où la peine complémentaire du suivi socio-
judiciaire n'était pas encourue, ne pouvait faire l'objet, sur le fondement de l'article 723-29 du 
code de procédure pénale , d'un placement sous surveillance judiciaire" ;

"alors que l'article 723-29 du code de procédure pénale définit la surveillance judiciaire 



comme une mesure de sûreté ;

"alors que l'article 42, alinéa 1, de la loi du 12 décembre 2005 dispose que la surveillance 
judiciaire est immédiatement applicable aux condamnés dont le risque de récidive est 
constaté après la date d'entrée en vigueur de ladite loi ;

"alors que l'article 42, alinéa 4, de la loi du 12 décembre 2005 prévoit expressément la 
possibilité de faire application de la surveillance judiciaire aux personnes condamnées avant 
le 1er mars 1994, soit pour des faits nécessairement commis antérieurement à l'entrée en 
vigueur de la loi, en date du 17 juin 1988, instituant le suivi socio-judiciaire ; qu'en statuant 
ainsi qu'elle l'a fait, la cour d'appel a violé les textes susvisés et que l'arrêt encourt de ce chef 
la cassation" ;

Vu les articles 723-29 du code de procédure pénale et 42 de la loi du 12 décembre 2005 ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, le placement sous surveillance judiciaire peut 
être ordonné à l'encontre d'une personne condamnée à une peine privative de liberté d'une 
durée égale ou supérieure à dix ans pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-
judiciaire est encouru ; qu'il en est ainsi alors même que le crime ou le délit aurait été commis 
avant l'entrée en vigueur des dispositions ayant instauré le suivi socio-judiciaire ;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que, par arrêt en date du 29 
février 2000, la cour d'assises de Paris a condamné Daniel X..., pour des viols aggravés 
commis de 1981 à 1987, à quatorze ans de réclusion criminelle ; que, par jugement en date 
du 15 janvier 2008, le tribunal de l'application des peines d'Evreux l'a placé sous le régime de 
la surveillance judiciaire pour une durée de trente- deux mois ; que l'intéressé a relevé appel 
de cette décision ;

Attendu que, pour infirmer ce jugement et dire n'y avoir lieu à placement sous surveillance 
judiciaire, l'arrêt retient que la mesure de surveillance judiciaire ne s'applique qu'aux 
personnes condamnées pour des faits pour lesquels le suivi socio-judiciaire est encouru ; 
qu'en l'espèce, l'intéressé a été condamné pour des faits commis à une date où la peine de 
suivi socio-judiciaire n'était pas encourue ; que les juges en déduisent qu'il ne peut pas faire 
l'objet d'un placement sous surveillance judiciaire ;

Mais attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée des textes et 
du principe susvisés ;

D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés



Par ces motifs :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'application 
des peines de la cour d'appel de Versailles, en date du 1er avril 2008, et pour qu'il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l'application des peines de la cour 
d'appel de Paris, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la 
chambre de l'application des peines de la cour d'appel de Versailles, sa mention en marge ou 
à la suite de l'arrêt annulé ;

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience 
publique, les jour, mois et an que dessus ;[/color:yt1u982q]

Je pensai parler dans mon grand I B de la retroactivité des lois, en II A des exceptions a ce 
principer et en IIB de poursuite penale par le ministere public.

Merci de vos reponses
Bonne journée[/color]

Par loulou84210, le 09/12/2009 à 17:01

bonsoir !!
dites moi, c'est bon j'ai compris l'arret, merci.
MAis cependant j'ai un probleme : est ce que la loi imposant le suivi socio judiciaire est une loi 
de fond ou de forme ?
moi j'aurai dis de forme car elle s'attache a la penalité, a l'encadrement de l'accusé.
Aidez moi s'il vous plait !!!!!

Bonne soirée
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